
ALLEMAGNE- — Francfort, 20 mars.
T 60C;éle des chemins de fer à Brcme a publié un avis pour inyi- 

I nuldic à souscrire pour la continuation du chemin de fer de Min- 
A à Brême; la concession de celui du Rhin au Wéser, jusqu'à Min- 
A avant été accordée parle roi de Prusse, ce dernier embranchement 

'doit lier les ports d’Anvers et de Brême, distance que l’on pourra 
^'courir en moins de 2 4 heures, ne pourra manquer d’intéresser-tout 
fe commerce en général, et l’on s’attend à voir la souscription bientôt 
remplie.

FRANGE- — paris, 23 mars.

Un froid piquant avait retenu chez eux les promeneurs 
de Long champ- On abien vu quelques voitures elegantes par
courir rapidement la ligne des Champs Elysées au bois de 
Boulogne; tuais elles étaient fort clair semées, ainsi que les 
cavaliers et les piétons. Il es vrai que c’était le premier 
jour, et ce jour-là est toujours sacrifié, même quand le 
temps est plus favorable à la promenade.

Il y avait 4 degrés au dessous de zéro à minuit, 4 degrés l|2 
i 4 heures du matin, 5 dégrès à 6 heures; mais à midi il 11'y 
avait plus qu'un degré. Cetle température es! fort pénible à 
supporter pour la classe indigente, qui a épuisé toutes ses 
ressources contre le froid, et beaucoup de malades entrent 
«laus les hôpitaux.

ha brochure du maréchal Clausel a été mise en vente.
H. le maréchal Clausel avoue qu'il aurait dû donner sa démission plutôt 

que d’entreprendre l’expédition avec le peu de ressources que lui laissait 
le nouveau ministère ; mais il s’excuse en disant-qu’il s’est laissé emporter 
par son courage , à la vue des dangers qu’on accumulait devant lui, et 
que d’ailleurs la France aurait pins souffert d’un manque de foi envers 
les populations amies, qu’elle n’a souffert d un échec dû à la seule intem- 
périe des saisons. Du resle, M. Clausel demandait 3o,ooo combattans. he 
ministère du 22 février les avait accordés, ils devaient être prêts pour le 
15 septembre. Mais le cabinet se voyant ébranlé dès le mois d’août, re
tarda les préparatifs , et lorsque le ministère du 6 septembre arriva au 
pouvoir, il chercha par tous les moyens en son pouvoir, à rendre impos
sible l’expédition. M. Janvier luinéme n'a pas dissimulé que M. le géné
ral Damréruont avait été envoyé à Alger, afin de recevoir la démission de 
M. Clause! Ce dernier a préféré poursuivre ses plans d’expédition avec 
les faible; moyens laissés à sa disposition plutôt que de paraître renon
cer lui même à l’entreprise.

bous n’entrerons pas dans des détails sur le Mémoire justificatif de 
N: Clausel. Nous parlerons seulement des explications qu’il donne au su
jet de sa fortune. On sait qu’il a été accusé d’avoir fait ses affaires parti- 
eqlières en Afrique, plutôt que celles du pays, et tout le monde connaît 
la pétition des habitons deTtemcen Le maréchal fait connaître plusieurs 
actes de désintéressement que les circonstance le forcent malgré lui à 
rappeler. Le maréchal 0 refusé un million du paralytique de Gérard, don 
qui lui a été donné par le roi de Piémont, et il en a fait présent au Mu- 
Âe. On lui a offert 5 millions pour négocier l’abandon d’Alger, contre 
Une indeinnilé de cent mil ions pour la Fi ance Le maréchal Clausel ne 
sedéfend pas moins pied à pied de-l’inculpation de s’être adressé à des

inifs pour partager le produit de quelques misérables bijous arrachés aux 
»bilans de Tlemecen.

musicienne parfaite, touche du piano à merveille, et compose agréa 
blement La peinture occupe aussi quelques-uns de ses loisirs. Outre 
l’allemand, sa langue maternelle, elle parle l’auelais , l’italien et.le 
francais avec facilité. Elle professe la religion luthérienne; mois, 
contre l’usage qui veut que, dans les mariages entre protestans et 
catholiques, les filles suivent la religion de leur mère et les garçons 
celle de leur père, tous les enfans du duc d’Orléans et de la princesse 
Hélène , seraient élevés dans la foi catholique.

Bulletin de la bourse de Paris do 23. -— Le 3 oqo ouvert à 75 55 n’a 
pas tenu longtemps à ce cours. Il a suffi de quelques instans pour 
amener pour celui de 78 35 offert. Cependant il n’y avait aucune 
nouvelle en circulation. On attribuaitla baisse à des besoins d’argent 
-pour la liquidation. L’actif était offert à 23 3(4 sans aucune demande. 
On a fait quelques affaires à prime , fin prochain à 25 1(4 dont f. Les. 
actions du chemin de fer de Paris à St Germain; ont encore monté 
aujourd'hui de <0 francs , on demandait à 850 dont 3i) fin du mois 
d’avril

Quelques personnes prétendaient que cette hausse était motivée par 
des achats de la compagnie du chemin de fer de Montpellier , qui vou 
lait profiter de la hausse pour émettre des actions à des cours plus 
élevés ; nous ignorons jusqu’à quel point cette version est fondée ; ce 
qu’il y a de certain, c’est que l’agent de change de la maison R. a 
toujours été acheteur dans les hauts cour de ce jouit Les Banques de 
Belgique ont été recherchéesà 439o ; cependant, il y a eu peu d’affai
res sur cette valeur.

- -3»e- "
AFFAIRES D’ESPAGNE- -

On lit ce matin dans Y Indicateur de îBordeaux que , 
d’après les tleruiers avis , le général Saarsfiekl se disposait de 
nouveau à se porter en avant, ce qui mettra le général 
Evans à même d'en faire autant.

— On écrit de Madrid , le i4 mars :
La discussion du nouveau projet de constitution a com

mencé hier dans les corlès. M. Castro , le premier orateur 
qui ait parlé en celte circonstance , voudrait que le nombre 
des sénateurs, de quelque manière que la seconde chambre 
fût composée , ne fût pas irrévocablement fixé , comme le 
propose le rapport de la commission , et demande de plus 
que les sénateurs ne soient pas nommés à vie. Il présente 
aussi quelques objections contre la dénomination même de 
sénat.

Les motifs invoqués par M. Castro contre un sénat limité 
une fois pour toutes a un certain nombre de membres, 
sont principalement tirés de ce que l'obstination de la se
conde chambre dans une opinion impopulaire , amènerait 
toujours one nécessité ou uu coup d’état , si la majorité 11e 
pouvait en,être modifiéepar le souverain.

uiiiifnryinnriTiirri m ------ -
BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 24 MARS.
» La chambre a entendu hier le rapport de M. Janvier sur les crédits 

•àpplémentaires , c’est-à-dire sur les affaires d’Afrique. La lecture du 
’apportaduré plusde deux heures, pendant lesquelles l’attention de la 
chambre ne s’est pas un instant refroidie Ce n'est pas le moment rl’ana- 
jjser cet immense travail. Nous dirons seulement qu’il n’étaitpas possible 
<* eïposer les laits avec plus de clarté, de les apprécier avec plus de con • 
’snance et de sagacitéjque l'a fait le rapporteur , M. Janvier La discus. 
f"jn achèvera sans doute de dissiper les nuages qui planent depuis si 
•“hg-ternps sur ces affaires d’Afrique , et de déterminer le plan de con- 
r*lte q*>’i! convient de suivre pour tirer le meilleur parti possible de no- 
re possession d’Alger. Toutes les pièces de ce grand procès vont se 
rouver à la fois sous les yeux du public et de la chambre. M. Janvier a 
a>t son rapport aujourd'hui. La brochure du maréchal Clausel a paru ce 

matin, et, il y a peu de jours, M Desjobcrt, dont l’opinion, comme on 
J|t>estpeu favorable à la colonie, à publié l’exposé complétée ses lon- 

sàes et intéressantes recherches Quand une question en est arrivée là, elle 
ne peut tarder à être résolue.

e <R*i nous a paru résulter jusqu'à l’évidence du rapport de M. Jan.
. er ’c est.que le gouvernement n’esl pour rien dans le désastre de Cons- 
II" llle' L'intempérie de la saison, le défaut de transport et de muni- 
Q“ns ’ vo'là les seules et véritables causes des malheurs de notre armée, 
ail' I a jX. qoHlsiLrutions de Tlemecen , la commission propose, par un 
le 1C e, dh'.nnnel, d’en restituer le montant à ceux qui l’ont payé. C’est 

sent parti à prendre , le seul qui convienne à la justice de la 
^a- nce lue nos malheureux sujets d’Afrique n’auront pas sollicitée en 

,, (Débats. )
ïtât di°US avont déjà parlé de l'influence que la crise commerciale des 
ruent" I 5 exeice s,1>' le commerce français qui se trouve en ce mo- 
Bomb ' »3 Une Posl*'on déplorable. On compte tous les ans un grand 

ae ooraoiissionnaires américains qui viennent à Paris, à Lyon 
Los m enfne ’ * ^ouen 1 etc., enlever au moins un quart des.produits de 
lin. f ?n.utactures en tous genres , c'est un des principaux débouchés de 
ut*Lbrtque, et de nos manufactures.

■ défen(i° l°urnaj annonce que M. l’archevêque a envoyé un avocat pour 
Voir a? 83 déclaration devant le conseil d’état. Nous croyons pou- 
"’ayant" mei 'lUe l'*8sertion est dénuée de fondement M. l'archevêque 
nient av-'3°lnJ.,leÇ,1j comnaunication des motifs de l’appel, mais seule- 
ctre. 18Tu d était formé, n’a pas cru devoir faire la moindre démur-
_. (Gazette.)

est sceur !t'n j6SSe Pélène de Mecklenbourg, destinée au duc d’Orléans, 
Stnièrp s, ° régnant de Mecklenbourg, nièce de l’empereur Nicolas 

La p,.eS=alement du roi de Prusse Guillaume III.
8racieuse1CeSSe ’ aujourd’hui âgée de vingt trois ans , est aussi
mérite du^m sPîr*tuelle , ce qui, en France, ajoute infiniment au 
Véeetbie .son ffue nous décrivions tout-à-l'heure. Une taille éle- 
hloml ce nA?lser comme il convient à une reine , une chevelure d’un 
^éducation'.; ërtdîUire dans une ancienne famille d’Allemagne , 
filles delàV°" *' Par^a',le > qu’on pourrait la prendre pour une des nobles 
dan; la ■ ''a’50nd’Oiléans, voilà quelques-uns des avantages qu'on vante 
8rand.duruj1CjPl mcesse- Elle demeure à Ludwigslust, le Versailles du 
üU8te.pr(y a ■ ''eckli-phourg Schwerin, auprèi desa belle mère Au- 
tei8me j pj1}“6. > fille du landgrave de Hesse-Hombourg, et troisième 

eueuc-Louia, père de la princesse Hélène. Elle est, dit-on ,

NAISSANCE D’UN PRINCE.
Aujourd'hui , à une heure et demie de l'après-midi , S. M. 

la Reine a donne' le jour à un Prince, au château de 
Laeken. '

Geut un coups de canon, et le son de toutes les cloches 
(mises en branle, maigre' la lêle du vendredi saint), ont au- 
noncê cet heureux e'véneruent.

— Yoici le premier bulletin publié par les médecins 
de S. M. :

Palais de Laeken, 24 mars 1837,4 heures du soir.
Aujourd’hui , à une heure et demie après-tnidi , S. M. 

la Reine est heureusement accouchée d'un prince.
La mère et-l'enfant sont dans le meilleur état.

Signes : Moreau , Ricken ; dr. Lebeau, Sommer

— M. de Theux , »ministre de 1 intérieur et des affaires 
étrangères, est parti hier matin pour Liège. II sera absent 
pendant huit jours.

— Dans la dernière séance du conseil de régence de Gand, 
M. Minne Barth, président, adonné connaissance d’une pro
position de M. Metdepenuingen , tendant à ce que le conseil 
demande au gouvernement le retrait de l’arrêté nu 12 avril 
1834 qui a ordonné l'expulsion de Charles Froment et d'autres 
étrangers.

M. le président a rappelé à M. Metdepenningen la dispo
sition de l’art. 78 de la loi communale, qui défend aux 
membres du conseil d’assister aux délibération s qui concer
nent leurs pareus ou alliés jusqu’au 4e degré. (Gh. Froment a 
épousé la sœur de M. Metdepenningen.)

M. Metdepeuuingen a déclaré qu'il demanderait à uu autre 
membre de présenter les développeinens desa proposition, à 
une autre séance.

Bruxelles, 24 mars(trois heures.) — Au Lloyd, avant l’heure de la 
bourse , il y avait une assez forte tendance à la baisse. On a traité quel
ques parties Ardoin à 20 3(4 et 7(8 A l’ouverture de la bourse le cours 
s'est établi 21 papier, «t progressivement est arrivé à 2! tpi argent pour 
toutes les échéances courant du mois.

Après la cote : Ardoin 21 7(8 argenta demain 21 3(4 argent fin cou
rant. Société Générale émission de Paris t56o P: Actions-réunies toi 
3(1 P.

Une discussion s’était élevée avant-hier entre deux spéculateurs ; il 
en était résulté quelques démarches pénibles pour les intéressés et 
leurs amis communs. Aujourd’hui , après une déclaration franche et 
sans réserves qu’il n’y avait point eu intention de tromper, les par

ties dissidentes se sont réconciliées, à la grande satisfaction de tou
tes auditeurs.

Anvers , deux heures. — Ardoin 2.1 1(2 5(8 3(4 papier.
Marché des huiles et graines. — Le prix des huiles s’est un peu 

relevé ; les spéculateurs commencent à craindre que les dernières gelées 
n’aient fait du tort aux plantes de colza. Les tourteaux sont aussi un peu 
plus demandés.

LIÈGE, LE 25 MARS.

CONSEIL COMMUNAL.
Séance publique du 24 mars. — L’ouverture de la séance a lieu à 

5 1|2 heures. L’appel nominal constate l'absence de MM. Fleussu et 
Tombeur.

Le procès verbal est adopté sans réclamation.
M. Lion présente au nom de la commission du budget pour l’exercice 

de 1837, les résultats des dépenses et des recettes telles qu’elles ont été 
déterminées par le conseil , il propose de régler le budget de manière à ce 
que les recettes excédent les dépenses , et de ne point faire de budget 
supplémentaire , dont presque toutes les allocations, ainsi que quelques 
autres placées au-budget ordinaire, formeraient un tableau joint à une 
proposition d’emprunt, au moyen duquel on les couvrirait

Voici les résultats du budget réduit à de justes proportions :
Recettes extraordinaires , 4,544,990 98

» ordinaires , 943,036 9q

Total des reectles , 2,488,077 97

Dépenses ordinaires ,
• extraordinaires,

779,957 43 
4,703,74' 79

Total des dépenses, 2,482,699 Jl‘l

Recettes, 2,488,077 g7
Dépenses, 2,482,699 22

Excédant , 4,378 75
M Lion signale la nécessité d'un emprunt, dont la situation financière 

de la ville permet le paiement de l’intérêt et de l’amortissement, l’excé
dant des recettes ordinaires sur les dépenses de la même nature s’élèvaut 
à 163,12g 56.

Les travaux qui restent à exécuter en 1837 et qui seront couverts au 
moyeu des modifications du tarif de l’octroi jet de l’emprunt s’élèvent 
à 4,202,672,41

D’autres à exécuter en 1838 , s’élèvent à 728,016 39
Total , 4,930,688 80

Ce mode de régler le budget mis aux voix, est adopté par seize 
membres contre huit, qui sont MM. Closset, Billy , Déliassé , Brixhe , 
Neujean, Despa , Galand et Koëler.

Le conseil adopte en suite, sur la proposition de la commission susdite , 
à l’unanimité, la résolution suivante:

Art. ftr II sera ouvert un emprunt de 2,000,000.
Art. 2. Le taux de l’intérêt annuel ne pourra dépasser 5 p. 0(0.
Art. 3. Il sera affecté à l’amortissement de cet emprunt t 4(2 p. 0(0 

en y ajoutant l’intérêt des sommes amorties.
Art, 4- Le conseil déterminera par des délibérations spéciales le mon

tant et le mode de chaque émission.
Art. 5 L’amortissement et les intérêts seront portés chaque année au 

budget ;
Art. 6. Les sommes à provenir de l’emprunt devront en premier lieu 

être affectées aux dépenses reprises dans le chapitre 1er du tableau 
annexé , nous ferons conuaître ce tableau, dans lequel on a compris 
les travaux les moins urgens et pourront en second lieu, être employées 
pour les dépenses qui font l’objet du chapitre 2e de ce même tableau. — 
(En tout environ 1,780,000 francs.)

M. Hanquet demande que le coliége veuille faire connaître au con
seil le point auquel sont arrivées les négociations pour la démo ition 
du mur et de la prison de St-Léonard. — Les explications, répond 
M. le bourgmestre , seront données demain.

.On commence la discussion du rapport relatif au choix du terrain 
nécessaire pour l’établissement du jardin botanique.

Trois pièces concernant cette affaire sont d abord lues par M le 
bourgmestre , qui, en sa qualité de rapporteur, cède la présidence à 
M. Piercot.

La première de ces pièces est l’offre faite par beaucoup de proprié
taires de terrains, situés entre le quai et le faubourg St-Léonard de 

I céder leurs parcelles pour le jardin botanique ;
La seconde est un nouveau rapport de M. Morren, professeur de 

botanique à FUniversité, portant que les terrains dit du Beau-Mur et 
de Ste. Véronique (propriété de MM. FroidbiSe et Pâques) , peuvent 
être considérés comme les seuls qui soient propres à l'établissement 
du jardin ;

Enfin , la troisième est une offre de (9 verges de terrain à.joiüdre à ce 
qui a été précédemment présenté par les propriétaires du Beau-Mur , sous 
certaines conditions et réserves assez onéreuses toutefois.

M. Lefebvre demande que ces docuinens soient soumis à l'examen des 
commissions qui ont connu de l’objet. Cetle proposition est mise aux voix 
et rejetée par 13 voix contre to.

La discussion est ouverte sur le fonds de la question.
Parlent successivement :
En faveur de la propriété du Beau Mur : MM. Capitaine et Forgeur ;
En faveur du terrain de M. Froidbise : M. Jamme ;
Et en faveur du terrain de St-Léonard, MM. Koëler, Lefebvre et 

Wasseige. .
MM Capitaine et Forgeur donnent la préférence au terrain du Beau 

Mur, parce que, selon eux , c’est celui-qui réunit, ainsi que 1 a declare 
M. Morren dans son premier rapport, tous les avantages indispensa
bles pour un jardin botanique , résultant d’un terrain accidente , sou
mis à diverses expositions, entouré de murs, couvert de construc
tions et d’arbustes, arrosé d’une source , et orné d’un bassin tres propre 
à la culture des plantes aquatiques. . _ ....

M. Jamme se prononce pour le terrain de M. Froidbise par les 
motifs qu’il offre une riche culture dans toutes ses parties , qu’il présente 
le plus de facilités pour des agrandissemens successifs, qu’il dispense 

I de l'obligation du péage perçu sur les nouveaux ponts , etc.
Enfin, M. Koëler, Lefebvre et Wasseige votent pour le terrain de 

St-Léonard, non seulement parce que ce terrain leur paraît parfaite- 
ment convenir à la destination d’un jardin botanique , mais encore 
parce qu’ils voient, dans la réalisation de ce plan, une sorte de ré
paration de l’oubli où le quartier du nord a été trop long-tems sous 
le rapport des améliorations matérielles

Plusieurs membres étant encore, à 9 heures du soir, inscrits pour 
I parler, il est décidé que la (hscgssioi) sera continuée demain samedi.
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aujourd’hui dans les journaux de Paris, i 
^s'néral Lacy Evans au general Espartero , da 

lequel se trouvent relatées toutes les circonstances de I échec 
d’ilernani. Ce rapport confirme la vérité' des récits qui 
e'taienl déjà parvenus à Paris et à Londres , par. la voie des 
correspondances particulières. Toutes les hauteurs qtiî domi
nent Hernani avaient d'abord été enlevées par 1rs christinos 
mais l'arrivée des renforts carlistes a fuit changer la fortune. 
Le premier bataillon de la légion anglaise n’a point, paraît- 
il , fait bravement son devoir : au lieu de charger l'ennemi, 
on le vit prendre honteusement lu fuite ; sa déroute a entraîné 
celle de plusieurs bataillons espagnols, Cependant un bataillon 
de la marine anglaise et la 6° régiment des auxiliaires an
glais, firent face avec intrépidité aux troupes carlistes dont 
ils continrent l'effort. Ils donnèrent ainsi au général Evans 
le temps de rétablir l’ordre dans le reste de sou année. Mais 
le moral du soldat n'étant point encore suffisamment raffermi; 
le général jugea à propos de commander la retraite, après 
avoir fait enelouer ses canons. La perte éprouvée dans cette 
fatale affaire , se trouve , suivant ie rapport dont nous parlons, 
évaluée à 8 ou 9oo hommes tués et blessés , outre une compa
gnie du régiment d’Oviédo, qui ayant été cernée, fut obligée de 
se rendre.

Les journaux de Londres se livrent à des commentaires 
étendus sur ces derniers événemens; ils attribuent la défaite 
du général anglais à la retraite de Saarsfield. Ce n'est point, 
disent ils , la première fois que la conduite des généraux es
pagnols est fatale dans les guerres dont la Péninsule a été' le 
théâtre. Leur conduite d'aujourd’hui est la répétition de celle 
qu’ils tenaient il y a vingt-ci nq ans, quand leur inaction anïè- 
nait la désastreuse retraite du général Moore sur la Gorogne , 
et de celle qui rendit inutile la victoire de Wellington à Tuia- 
vera. Les feuilles anglaises terminent eu disant que le général 
Evans nq doit désormais compter que sur lui, prendre enfin 
pour devise ;

Moi, dis-je, et c’est assez.
Après c tte affaire d'Hernani l'un des sujets qui servent au

jourd'hui de thème à la presse, c'est la publication du mé
moire de M. le. maréchal'Çlausel. Les feuilles de Paris, ar
rivées ce matin , donnent do larges extraits de ce document , 
écrit , paraît-il , avec une grande vigueur A côté de cette 
brochure vient le rapport fait à la chambre des députés par 
M. Janvier sur les affaires d’Afrique. G est nu travail im
mense et dans lequel l’habile orateora fait preuve d’un grand 
mérite d’écrivain. La commission a conclu au rembourse
ment, par la France; de la fameuse contribution leye'e à 
Tiemecen. {Jr, Paris.)

La situation de l’industrie, à Lyon, continue à inspirer des 
craintes. On attribue la crise que subit en ce moment la fa
brique de cette ville, à des circonstances accidentelles, et qui 
peuvent disparaître. Nous le désirons Lieu vivement pour 
nos voisins», , mais nous craignons qu’il n’en soit pas ainsi. 
Nous croyons que le malaise de la fabrique lyonnaise* fient à 
unç cause plus profonde : il faut 1 attribuer, à notre avis , à 
un déplacement de (Industrie. Les Suisses rivalisent aujour 
d’hui avec les Français pour la beauté des produits, .et ils 
l’emportent sur les Lyonnais par le bon marché. De là une di
minution dans la demande faite aux Français , demande qui 
s’adresse maintenant aux industriels de la Suisse.

Ce matin , à g heures, une salve de lot coups de canon 
a annoncé aux habitans la naissance d’un second prince royal.

Le drapeau national flotte sur un des bastions de la ci
tadelle.

Les cloches de toutes nos églises , sortant de leur léthargie 
de trois jours, proclament à l’envi cet heureux événement.

La Belgique voit avec orgueil, dans cette naissance1, un 
gage nouveau de la consolidation dé «on indépendance.

Aujourd'hui a eu lieu , à l'église de St-Barthélemi, une cé
rémonie qui avait attiré un grand concours de monde ; 
on y remarquait, beaucoup de personnes de distinction. 
M me. Ressels , épouse du major de ce nom , et ses enfans, ont 
abjuré la religion protestante pour se convertir à-la foi ca
tholique. Ils ont reçu le baptême'des mains de Mgr. l’évêque.

On nous assure que M. le comte et Mme. la comtesse d’Oul- 
treinont de Wégimont étaient parrain et marraine.

raffinenr à Liège , élisant domicile à Bruxelles, chez les sieurs 
Lefosse et C”. , banquiers pour un appareil sei vaut à fabri
quer , à l’aide de la pression , des tuyaux de plomb ou 
autres.de toutes dimensions et longueurs et sans souri ure.

Ufi brevet d’invention de dix années est accordé au sieur 
Turgard C Alexandre) , coiffeur , domicilié à Bruxelles , rue 
des/Eperenniers, n° 21, pour un nouveau genre de per
ruques. ;

— Le calcul suivant donnera une idée de [’exorbitance 
des droits de timbre sur les journaux étrangers. L'abonne
ment du Temps coûtait 'a Paris 80 ir. Ce journal , tont en 
augmentant son format, a baissé sou prix à 72 francs. En 
revanche, le timbre belge se trouve proportionnellement 
augmenté. Il faut ajouter aussi les 10 centimes pour l’esta
fette que colite chaque exemplaire en sus du port ordinaire, 
nous ne savons trop pourquoi , maintenant que le service est 
organisé et que le surcroît des frais est compensé par le plus 
grand nombre des lettres qu’on s’envoie. — Total , 40 cen
times par jour et par numéro , ou 1 j/j f*'. par an Ainsi donc , 
il en coûte ici trois fois plus qu a Paris pour lire un jour
nal français. Encore faut-il compter au moins 25 fr. pour 
le timbre à Paris. Voilà donc,un produit de 47 fr. élevé à 
216 par les droits de toute espèce, c!est-à-dire augmenté de 
350 p. c.

Quelle industrie est grévée aussi horriblement que celle 
des journaux ?

Un impôt élevé à un taux si abusif, constitue un véritable 
attentat à la propriété. {Belge.)

— La banque du Havre , dont le capital provisoire est de 
15 millions, s’organise rapidement. Elle a reçu cés jours ci 
de nombreuses adhésions. Le montant souscrit dépasse déjà 
l3 millions.

— Le trop fameux abbé van Geel, frère du statuaire , 
qui avait été naguère attaché à la parois se du Finistère , a 
Bruxelles , et avait quitté la soutane pour se livrer aux arts , 
en l83o , vient de mourir à Paris,

—Un document communiqué au parlement porte a g3,5oo 
livres, st. les soumies qui ont été versées,à l’e.hiquier , du 
22 avril 1834 au 26 janvier dernier sur l’annuité de 5o;ooo 
liv. accordée au toi (les Belges.

— Le doyen des peintres de Paris, M. Bonvoisin , vient 
de mourir ; il était né en ,-U avoit remporté â l'Acadé
mie royale le grand prix* de peinture, et son tableau 
d Hercule et Apollon se disputant un trépied , lui a valu une 
médaille d’or.

— Des lettres de Calcutta du 26 décembre par la voie 
de Bombay annoncent l’arrivè'e dans * Elude du général 
ALard.

— La veuve du tnarqnis de Moncayo (général Quesada) 
vient de mourir à Madrid. Elle laisse deux fils : l'un est en 
France et l'autre en Amérique,

— Le comte Balbo , ministre d'Etat , président de l'Aca
démie des sciences de Turin , est mort dans cette capitale le 
ijcourant. {Gazette piémontaise.)

On lit dans le Diario di Borna du 5 que beaucoup de 
neige était tombée la veille dans cette ville, chose piesqtie 
extraordinaire; car depuis celle qui tomba le : â5 mars i'ydSq' 
on n’avait pas vu tant de neige à Rouie.

— M. Gaymard , médecin, de Paris , part le 10 avril pro 
chain avec M. Marinier pour juin grand voyage scieiifique. Il 
se dirigera d’abord vers la Norwège , d’où'il passera' en La
ponie; il reviendra par la Suède, àSt.-Pétérsbourg, ira visiter 
la côte de Crimée, et reviendra par Constantinople. Mais le 
but principal de ce voyage est 1 exploration de la Norwège et 
de la Suède. MM.G.iymar et Marmier sont couiinissioauésjpar 
le ministère de la wariue.

mier, puisque les partisans du terrain qui, an premier Vot 
a réuni le moins de voix, peuvent faire pencher au seco j 
tour la balance d’un côté ou ,de l’autre ; 11

3° Si le second tour de scrutin ne donne aucun résultat 
on ouvrira un troisième -scrutin de ballotage entre les d'eu* 
terrains qui auront réuni le plus de voix; de ce mode r* 
«finItéra , la troisième fois, une m qôfite' absolue pour |’„u 
I autre .terrain ; le cas de partage seul pourrait rendre ince^ 
tain le choix.

Nous ne connaissons pas assez les localités pour tâcher 
faire incliner la balance ; mais on dit que M. Morren, |iro 
fesseur a l’Université et directeur du jardin botanique , 
d’abord avait donné son adhésion au Beau-Mur, se prononce 
maintenant chaleureusement en faveur du terrain dq Sic 
Véronique. Le terrain de cette dernière localité serait rnfij. 
leur ; l'exposition plus favorable; le sol en pente et acci- 
deiilé. De plus , l'on n’aurait pas à craindre les inconvéniens 
du Voismag.'rdu fort de la Chartreuse, qui empêchera raêin« 
•d'établir de ce côté du jardin une clôture en murailles ,e[ 
qui exposera eu temps de guerre à voir ravager toutes les 
plantations,:, peur ijïettije le fort eu état de défense.

Toutefois le terrain du Beau Mur a des chances ; au voi. 
sinage de l'Université , ne rëunit-il pas l’avantage de comp. 
1er six ou sept voix bien compactes , qui votent ordinairement 
en masse et comme un seul homme !

Espérons que e t intérêt condamnable de localité ne 
préva-.udr.a pas jusqu à fausser la décision du Conseil com
munal.

ARRÊTÉ ROY Al.
■ T ■ t CI «ATI ”*■ J •

Correspondance des juge de paix — Franchise.

Art. Iet. La franchise de pórt est attribuée à la correspon- 
-dance' réci proque/ seras bandes et contreseing, quo les ju
ges de-paix entretiennent dautre part avec le procureur du 
roi de leur canton judiciaire , et dune part, dans 1 étend ne 
de ce même canton , avec les commissaires de polioe-, les. 
officiers et commandants de brigade de gendarmerie, ai nsi 
qu avec les bourgmestre et échevius chargés de la policé, ou- 
faisant fonctions d'officier de l'état-civil.

2, I,es dépêches que les juges-de-paix adresseront aux au. 
torites locales , ou qu’ils recevront de ces dernières , devront 
indépendamment du contre-seing, être revêtues d une sus- 
cription ainsi conçue ; Police ou étal civil.

Notre ministre des travaux publies est changé4e l’exécu« 
tion du "présent arrête.

Donné à Bruxelles , le q février 1837.
LÉOPOLD.

*„* Nous aurons la semaine prochaine le bénéfice de Mme. Ste. 
vens. La repi ésentation se composera du Serment, grand opéra d Au
ber , et de la .bette Écaillère , dràmc-vaudevillé en 3 actes.

Ce spectacle nous semble devoir, attirer un nombreux public Le 
Scrmem à obtenu , comme 011 «ait.,: un très grand succès sur notre 
scène, La, musique de cet ouvrage nous parirft propre à fai*« t** 
sortir te talent de plusieurs de nos chanteurs' Le iô:e si dramatique 
du conscrit sera, sans doute, très-bien rendu par Richtlinie. Tout le 
inonde a entendu parler de l'aventure si tragique et si populai|et!.e 
[a femme connue à Parts sous le ndni de lu Belle Ecailiére, assassinée 
pai

VILLE DE LIÈGE.

PS. Nous recevons à l’instant de l'administration com
munale de notre ville , les lignes qui suivent : ,j

Les bourgmestre et échevius s’empressent d’annoncer à 
leurs, concitoyens, que S. M. la reine est heureusement ac
couchée d'un Prince le 24 mars.

Demain 26 du courant, les édifices publics, seront illumi
nés en réjouissance de cet heureux événement.

A l hôtel de ville, le 2Ô mars 1837.
Le président, Louis Jarninc.

Par le college , le secrétaire , Dèimzny,Nous avons annoncé dernièrement l’adjonction d’une école 
pour femmes adultes à chacuue des écoles communales 
de filles. ' _

Nous apprenons, que les leçons n’y seront,données que 
trois fois par semaine.

Il vaudrait mieux, ce nous Semble, nquvrir q«é deuk' 
écoles , ihais y Tendre l'enseignement continu.

L’attention du conseil communal doit se porter sûr cet ob
jet, d’autant plus important qu’il tend à diminuer les dé
penses d’entretien des salles et du personnel dg Rensei
gnement. .

Le 2r de ce mois est mort à Aubel, à l’âge de 71. ans,
M. J. L, Nicolaï , membre dü conseil provincial et ancien 
eotnmissairé du district dé Vérviers.

Frère de feu M. le premier président de la ççar , d’appel ,
M. J. L, Nicolaï possédait cette heureuse indépendance .de 
caractère et cet esprit de probité, qui semblent être innés dans 
eçtte famille.

M. -Dethe.ux, ministre de l’intérieur , est arrivé hier 
dans pette ville. Il y restera une huitaine de jours.

— Demain dimanche une quatrième messe de la corn- *’ 0,1 iüit ouv,ir uu scrut',1 où chacutl r??,era libre de 
position du célèbre Cherubini, sera exécutée pour la pre- ▼°Mr comme il 1 entendra, sur ces trois terrains ou sur tels
mlere fois, a notre cathédrale.

■ Par arrêtés royaux du 2a mars i83y , un brevet d'in
vention de dix années est accordé au sieur Soydlilz (Hubert) ,

DU CHOIX D’UN JARDIN BOTANIQUE
C’est à la séance de ce soir, que le Conseil communal va 

s’occuper du choix définitif d’un terrain pour un Jardin 
botanique.

Aucun terrain n’a obtenu la majorité absolue des voix dans 
le sein de la commission, et il est probable qu’il en- sera en
core de même ce soir dans le Conseil.

Trois terrains se disputent l'honneur de la préférence ; le 
Beau-Mur, un jardin près de l'église Ste. Véronique , et un 
vaste terrain situé entre la ehàusséb et le quai St. Léonard.

11 est évident que si le conseil 11e peut réunir la majorité 
des voix sur aucun dè ces terrains , il-faudra consulter le 
mérite relatif de ces trois localités, pour determiner un 
choix.

Comme les intérêts de paroisse ou de quartier paraissent 
devoir jouer, un rôle dans cette discussion , il est essentiel 
de fixer d’avance le mode par lequél on votera.

Ce mode, à notre avis, ne peut être que le, suivant ; il est 
entendu qu’il devfa être adopté avant tout-scrutin

autres qu'il voudra proposer ;
2° Si, comme c’est probable , aucun terrain n’a réuni la' 

majorité absolue des voix , 011 procédera à un nouveau tour 
dé scrutin, qui peut donner ua résultat différent du p re

sou amant dans un accès de fureur jalouse. C’est, pensons nous, cette 
même uvenLurequi a servi de sujet aux auteurs delà pièce., quon i®11 
promet.

Les habitués du spectacle s'empresseront d'assister au bénéfice de . 
Mme. Stévens, l’une des meilleures comédiennes qui aient paru ™ 
notre : théâtre.

Demain a lieu le âme. début de. Mi Emile , jeune premier d 
nor. Nous l’avons vu jeudi dernier daps |a Dame Blanche, et nom 
peisistons à penser que cet aitiste, s’il veut se borner à 1 opem co^ 
mique', serait une bonne acquisition pour notre troupe dramatique 
l’année prochaine.

*** On nous assure que iM. Saiise a résolu'de former-une tr<>uP® 
vaudevilles pour la saison d’été,.et il chercherait à exploiter, |’elncbnt

une période de temps; les villes environnantes, telles que 
Nalnur et Sjia. M haut , jeune prémier , que nous avions lann 
dernière, ferait partie de cette troupe.

r-Arfi *x # indus croyons uevoir i a;ppeiri,uaua i imcict, -- - 
de ceux qui les cultivent , que l’Academie royal de Pc.. - 94 sep*
et Architecture de Bruges, ouvrira'son Salon d’exposition Ie -

rcliitecture, gr_

Nous croyons devoir rail peler, dans l’intét et des
' J tore, Sailli

tisies.’tembée-prochain, fes objets de'peinture , sculpture, arc 
viire, ciselure , lithographie ou dessin, exécutés par des ai- 
yants, sans distinction, de patrie et de résidence, seront adn,i> 
devront être adi esses franc de .port, avantle ( 5 septènibré.

Une liste de souscription sera ouverte pour l'acquisition d 0 -Ie 
ses au salbb. Ils àèrônt répartis entre les actionnaires, par la T , 
sort. Cbgque a,ctioh est de cinq francs.

Nous avons annoncé tes nomlÿeuses promenades de 
qui ont'eu lieu ceife année dans les' rués dè : notre ville , et u°u 
dit qu’une polémique s’était ;,engagée (à ce sujet dans Urt 
I.iége. Urt marchand, bonehei- ai trouvé, a. piçpps ;de léclapiet ,■ ^ 
t'annonce d’un de ses confrères: il est facile et permis, . ^,fleurs 
filtré proinéiver dés böéufs', ifè empàkacher pde les couvre , jjre,

in-cssifoi'5 >
et de faire ciiei’ vive le prôpne'tairé , mîiis il n’est pas peif 
que Ton possède le plus gras. Je tous-, le plus gras r 
moi qui un suis le -propriétaire, u b J

Cette W clâinaÀion a, donné lieu à la verte réponse qui suit. 
«Ml Óa spar F,‘dla a voulu jouer , sans doute, lè 

» banque en annonçant par la vôi.e (le‘ yotré éstinlablé 
» le boeuf le : plus gras était, celui acheté à M.
« Je lie ferki qüe signaler les ,dix bœufs de M

‘des quel: 
S-mets...

il ÿ' èn a qui 'sont 'beaucoup pins g»»» ct
Je considère l'àii.rinncc dé 51 Fallâ cofnme 'l^ .^éi'ü î 

o térie siiigulièiement déplacée’. le p.u)jbc| jiourra daiii‘uf• je ce
» cicr à là! halle , les connaissances .plus que douteuses
» chéri *

Nons ferons connaître la réplique dii sieur Fall*.

■s i>èir3
1)0 "



ETAT CJVIL DE LIEGE , du 24 mabj.
Naissances; 5 garçons , i fille. »

Mariages 3 , savoir : Entre Jean F,ouïs Joseph Closset, houilleur , rue 
Tribouiilet, et Marie Elisabeth Rocour., journalière, rue aux Tawes — 
pierre J ambert Holinan, journalièr , rue delà Madelaine, et Marie 
Joseph .Dufresne , journalière , même rue — Nicolas Garé, armurier, 
faubourg Ste. Maigueriie, et Marie Marguerite Dewalle j journalière , 
nidme rue, veuve de Jean Gérard Servais.

Décès: 3 garçons, 5 hommes, 5 femmes, savoir :-Noël Lambert Gué
rin, âgé de 78 ans, cultivateur , rue de Joie , veuf de Marie Anne Bau- 
win.— Nicolas Joseph Grandchamps, âgé de 68 ans, menuisier , rue 
Grande Bêche, veuf de Marie Joseph Manay. — Hubert Gaspar Meu- 
nier , âgé de 59 ans , menuisier, rue Chaffour, époux d’Anne Catherine 
flouge. — Joseph Harelle , âgé de 45 ans ‘ passementier , faubourg Ste. ? 
Maiguerile époux de Marie Thérèse Thiilieux. — C Schokaert, âgé 
de 22 ans, canonnier au 3e régiment d’artillerie — Anne Prion , âgée de 
67 ans, sans profession , rue des Marets. — Marie B»ahy, âgée de ôo 
ans,couturière, lue derrière St Denis. — Agnès Chçniaune , âgée de 
52 ans, journalière, rue Pierreuse. — Marie Gertrude Barbier , âgée de 
32 a «s., sans profession , rue de» Mineurs, épouse de Pierre Collard — 
Ad. Ode Josephine Durieux , âgée de 2(\ ans , couturière , fcmbourg 
d’Amçreœur. •

le

■ THEATRE ROYAL B 2 LIEGE-
Dimanche 26 mars, abonnement courant, 3me. début’de M. Emile, ia 

FIANCÉE , opéra comique. — LE MARI DE LA DAME DE CHOEUR , 
vaudeville.

Lundi 27, abounement suspendu , la sixième représentation de la 
JUIVE. 1

AVIS. — MONTE DE tS37.
Le gouverneur de la province de Liege porte à la connais

sance du public que, sur la demande de M. l’inspecteur pro
vincial du haras de l’état, M. le ministre-de l’intérieur et 
des affaires étrangères vient de donner l’ordre de remplacer 
I étalon Eclipse , a la station de Fcxhe lez-Slins, par l’étalon 
de pur sang Gooiwood.

Le prix de la saillie reste fixe' h lo francs.
A Liège., le 23 mats 1837.

baron Vàkdensteen.

AVIS.
Le receveur des contributions directes des quartiers du 

Snd et de lEst , invite Jps contribuables à venir avant la fin 
de ce mois payer un à-compte sur leurs contributions de cette 
année.

Liège, le aS mars 1837.

TAXE DU PAIN , du 25 mars. 
Pain de seigle, 27 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 36 c. 
Pain de ménage , 44 c.

ANNONCES.

DE

VLuuu’ttutc à prit* fire,
EUE DU PONT D ILE A LIÈGE.

i"'-a®Äiiäst»(S!a&srasäaai

A l’honneur d’annoncer son RETOUR POUR PARIS 

Où elle a fait choix
DÈS NOUVEAUTÉS QUI ONT PARU POUR LA SAISON.

______________  _______________ 579

DIMANCHE et LUNDI, 26 et 27 courant, h la 
Salle de devant le Château, à HKRSTAL. 366

le 26 et 27 mars , Fêtes de Pâques, à la grande 
e du Moulin ,5 Horstal, chez BORGUET. 554

eurem PERDU.
On peut réclamer au n° 622 , rue du Pot 

Pot d'Or , un CHIEN D’ARRÊT perdu.

Au nombre des barrières qui doivent être réadjngées 
29 du courant , {voir notre supplément dan- 

Ce J0Ur ’ ) *1 faut comprendre la BARRIERE 
a, r, ^ FGJS'EE , sur la route de première classe, »° Il , 
tte Bruxelles vers Malmedy.

HuiÎRES..ANGLAISES chez TART, derr. l’Hôtel de Ville.

ÆïW-. ^GLAISES chez PARFONDRY , derrière 
0lel de Ville.

.scit*c JEUNE HÔMME, qui vient de finir son cours de 
m'aisQu j0u?."‘erçiale , cherche à se PLACER dans une bonne 
quai dl |B ®om,*,ei‘ce de cette ville ou du dehofs.''S’adresser

la oauvenière, n° i», : 5jo

Qn demande on co-abonné an POLITIQUE. S’adresser 
a la Fbptaine d’Or , rue Souverain-Pont, n° 5g3.

A LOUER TOUT DE SUITE UNE MAISON avec jardin 
située à FRAGNÉE. S’adresser quai d’Avroy n° 562, 538

MAGASIN PLACE-VEÜTE , No 78o.

1"' I. Iffilâl'. ilJL d'infor- 
mer le publie que ses magasins sont assortis de QUELQUES 
MILLE ACNES MOUSSELINE LAINE et CACHEMIRE en 
dessins les plus., nouveaux ; SOI RIES EN TOUS GENRES • 

.SCHALS INDOUX et CACHEMIRES LES PLUS RICHES • 
QUELQUES MILLE SCHALS BROCHÉS A TOUS PRIX ; 
SCHALS MOUSSELINE .LUNE et THIBETS ; ÉCHARPES 
COLLIERS , FOULARDS , CRAVATES ..EN GRANDES 
QUANTITÉS. Quelques centaines pièces de Coton à tous 
piix ; idem , bingalineset cotonnettes ; grand assortiment 
de bonneteries ; quelques mille paires gants de soie , depuis 
fr. 1-25 , etc., etc.

On trouve chez elle le plus grand choix et les prix les plus 
avantageux.

Ayant constamment une personne de sa maison sur la 
place de Paris, pour les achats, elle èst à même d'offrir tou
jours au public lésât tides nouveaux à mesure qu’ils paraissent.

5o2

a && ®s TOiii,
RVP VINAVE D’ILS N° 607.

On vient de recevoir un GRAND ASSORTIMENT de 
COTONS ANGLAIS filés , Ecrus et Baiichis, de BASenCO- 
iON, FILOSELLE et mi soie, GANTS de doute espèce.

Le MAGASIN est constamment pourvu de BAS de laine, 
BONNETS et ROBES d’enfants, FILS et SOIE a coudre , COR
DONS etc., et enfin une quantité d’objets trep longs à de’- 
tailler. 5^,

AVIS POUH SUREN CH EMU.

&JT A LOUER POUR’ LE 24 JUIN PROCHAIN,

PME MAIS©» j COTÉE 391,
SITUÉE RUE DES RAVETS ,

Près de la rue Neuve , derrière le Palais,
Occupée par M. le président Franssen.

S’adresser rue des Celestines , 11° 675 ter. 53o

Ï©M1 A HÄillr,.
MARDI DE PAQUES 28 MARS.

30 frs. à celui qui vendra le plus beau cheval,
10 fis. à celui qui amènera le plus de vaches.
10 trs. à celui qui amènera lè plus de cochons.
Après dîner niât de cocagne. 551

VENTE
©*®mhsi ©»Mâîgiiîbisiiaïï.

Le MARDI 29 mars courant, à dix heures du matin 
LE RECEV EUR DES DOMAINES , vendra dans une salle du 
palais UlNE QUANTITÉ de capoltes pantalons et guèires , 
mis hors de service aux 183 et 19^ régiments de réserve. 

ARGENT COMPTANT. 5/fr

LUNDI TROIS AVRIL, à midi précis, Monsieur le cotnte 
D’OULTREMüNT fera vendre dans ses bois d’Offoux , com
mune de Havelange ,

UNE GRANDRQUANTtTÉ de «SEME,

D’UNE GROSSEUR ET DIMENSION EXTRAORDINAIRES , 
Dont une partie avait été destinée pour la marine,

La vente se fera au pied des arbres h crédit sous caution.
572

VENTE PUBLIQUE

DES BIENS COMMUNAUX
DS villers-l’evêque. .

LES VENDREDI, SAMEDI, 7 et 8 avril 1837 , l’adminis
tration communale de Villers-TÉvêque fera vendre aux en
chères publiques et à l’< xtinctfon des feux, par le ministère 
de M' FRANCKLN , notaire, en son étude à VRers l’Evêque,

KIEWS COMMUNAUX,
APPARTENANT AUDIT ViLTERfcL'EVEQUE.

V
La vente aura lieu en 23 lots. Les acquéreurs auront des 

facilités pour le paiement.
S’adresser audit notaire FRANCKEN, à Villérs-l'Évêque ,

pour connaître les conditions de la vente. 53g

Par acte reçu par M' BIAR, notaire à Liège, le i5 
mars 1887 , LAMAISON cotée 260, sise au faubourg Sainte- 
Marguerite , audit Liège , a été adjugée pour le prix de 
3o6o francs.

Aux termes du même acte , toute personne solvable peut 
jusqu au i5 avril 1887, à midi, surenchérir ladite maison 
d un 10« par une déclaration à faire en l’étude du M” BIAR , 
rue Vinave d’He, n° 43. 576

DEUX QUARTIERS INDÉPENDANS A LOUER ‘présente
ment , ainsi qu’un JARDIN, pour l’époque de Mars prochain, 
a Ste.-Claire, n° i3o. 234

LE JEUDI i3 AVRIL 1887, à 11 heures, M'. DUSART 
notaire à Liège, vendra DÉFINITIVEMENT , sans réserve 
d infirmation ni de surenchère, sur la mise à prix de onze 
mille francs, en son étude rue Féronstfée,

UNE

MAISON de COMMERCÉ.
avantageusement placée derrière le chœur St. Paul,n° 153, 

avec cour , fournil etc.
Il y a toute facilité de paiement et sécurité pour acquérir.
S’adresser audit notaire pour connaître les conditions. 568

VASTE MAISON
AVEC BEAU JAItnin A vendre.

M- DUSART , notaire à Liege, est chargé de vendre UNE 
GRANDù M A ISDN, située a Liège, quai dAvroi, n° 737, 
portant 1 enseigne du Moulin d’Or, avec tin superbe jardin 
de trois verges grandes, entouré de murs construits à neuf,

Cette maison et surtout le terrain et le jardin sont suscèp-, 
tibies d’acquérir une très grande valeur , si les plans du che
min de fer restent tels qu’ils existent aujourd’hui, l'embran
chement vis-'a-vis de la rua sur Meuse à l’Eau , longer» le 
jardin, lequel doit se trouyer.à proximité du bassin qu’oa se 
propose d’établir, 56g

TERRAIN A VE WORE,
ENVIRON 3,ooo MÈTRES,

PROPRE A Y EA'TIR DES MAISONS DE COMMERCE et DE RENTIER, 
Ce terrain présente 60 à 70 mètres de façade sur la rue 

Grétry , entre les deax. ponts construits sur da Meuse et sur 
I Ou rte; le passage y sera très, fréquent et des Routiques.sf 
établiront aveu avantage, la rue, large de 16 mètres , aura
deux trottoirs cominodrs'poslr lès* piétons.: :

Les portions 4e ce terrain ayant façade sur la Meuse et 
1 Ourle, présentent les plus beaux points de' vue’ qu’aucune 
construction voisine ne pourra offusquer, à portée de la belle 
promenade de la Bo*erie, elles contiennent parfaitement 
pour habilation de rentier ; il sera accordé des facilités pour 
le paiement.

S'adresser pour les prix et conditions à M, J. H. DEMON- 
CEaU , Plaça St-Denis, n° 687. 5^3

m MEiaiBi m mais
A 10 HEURES DU MATIN,

Il sera procédé par le-ministère du notaire BERTRAND,; 
et pardevant M. le JügB de--paix du quartier du nor.d de 
cette ville, eu son bureau, rue Neuve , derrière le Palais , 
à la vente aux enchères publiques

DE 6 ARES 37 METMES
DS

JARBIW POTAGER
AVANTAGEUSEMENT PLACÉ 

pour des nouvelles constructions,
SIS AU FAUBOURG VIVEGNIS ,

jognant à MM. Dejaer , Wilmotte et au vignoble dite Lava. 
S’adresser audit M” BERTRAND , notaire. 5,5

~ A¥I§.
Il sera procédé le 4 nvril prochain, à dix-heures du ma

tin, pardevant le conseil d’administration de l’arsenal dé 
construction à Anvers , à l’adjudication publique de la FOUR
NITURE D’UNE PARTIE DE BOTS DE CONSTRUCTION.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette ad
judication aura lien est déposé an bureau militaire de l’ad
ministration provinciale à Liège , où il pourra en être pris 
communication.

Liège, le 20 mars .1837.

■ UHOOCreAT

FABRIQUÉ A LA MÉCANIQUE,

Au n* 32, rue du Pont-d’Ue , on vient de recevoir un 
assortiment dë CHOCOLAT , de divers prix et qualités; 
Chocolat ordinaire, idem à la Vanille, 'a la Canelle au Sa,- 
lep, etc. depuis 55 cents j usqu’a 1 florin a5 cents le demi-kilo

l/ .Vf Î 1 1 ; * 1 ’. V ...--- " 1 ■

rom le SUPPLÉMENT.

A
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VENTE
d'une belle

PLACÉE

AU CENTRE DU VALLON DE SCLESSIN.

Le JEUDI 20 AVRIL 1837, dix heures du matin , M* 
KEPPENNE, notaire à Liege, vendra aux enchères , devant 
M. le JUGE DE PAIX des quartiers Sud et Ouest de cette ville, 
en son bureau , rue Mont St. Martin,

T WM
DANS LE MEILLEUR ÉTAT,

Et réunissant toutes les commodités, avec six bonniers, 
quinze verges grandes, quinze verges petites de cotdlage, 
verger, prairies, houblonnière ei terres y attenant, joignant 
du levant, à la propriété' acquise par M. Piercot, du midi a
la chaussée et à VI. de Sauvage.

2o Cinq verges grandes, quatorze petites de terre, sise 
dans la campagne de Sclessiu , leuaut à M. de Sauvage
autres. . v.

3' Une verge , quatorze petites de terre, sise au lieu ait
Sous les Vignes , tenant au même.

Les propriétés sont situées à SCLESSIN , COMMUNE DOU-
.J___________ nnciiimie hlllfi H V il II ta ôCUSCS . SOUSGRÉE , dans une des positions les plus avantageuses, 

tous les rapports,, des environs de Liège. .
S'adresser , pour les voir, au sieur Lambert PHILIPPE qui 

les exploite ; pour les conditions en l’étude dudit notaire^ et 
au bureau de paix.

LE MARDI 28 MARS courant, à dix heures du matin , le 
notaire LEGRAND VENDRA publiquement

UNE VINGTAINE D’ARBRES,

ESSENCES DE CHÊNE ET DE FRÊNE, PROPRES A TOUT USAGE ,

Croissant sur la propriété des enfans de feu M. le greffier 
Joris, sise au Chainay sur Bouby , dans la commune de 
Retinue. Cette vente sera faite sur le lieu.

ARGENT COMPTANT. 536

VENTE

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

LE i5 MAI i83y , dix heures du malin, il sera 
procédé à la vente aux enchères, en Letude a liège du no
taire KEPPENNE ETPAR SON MINISTÈRE,

1“ D’UN CORPS DE FERME
avec jardin , prairies et terres arables ,

Contenant environ ONZE BONNIERS ET DEMI, exploitée 
par les époux Collette ; cette belle propriété estsituée aulieudit 
Outrecour, commune DE BA ITICE, entre José et Hervé, à un 
demi quart de lieue de cetle ville,

2° UNE AUTRE PETITE FERME
OU METAIRIE PLACÉE PRÈS DE LA PRÉCÉDENTE , 

au lieu dit la voie de Chêne même commune de Battice
Composée d’une bonne et grande MAISON, d’une plus petite 

à côté , avec jardin et prairie contenant environ quatre hec
tares et demi. Ce deuxième article est exploité par la veuve 
Vassen. Et c'est aux conditions à voir en l’étude, à Liège, rue 
St. Hubert, n° 5g 1 , dudit notaire. 4°^

Uft e. . • -.1., ■ '1 -■

Ta camntieôwn atmxittistrattoe
DES HOSPICES CIVILS DE LIÈGE,

Informe que, le MERCREDI 11 AVRIL iS3y , a 3 heures 
de relevëes , elle meltra en adjudication publique, au rabais, 
par voie de soumissions, et ensuite de vive voix a 1 extinction 
des feux,

LA CONSTRUCTION

DE

DIVERS TRAVAUX
A 'EXÉCUTER AUX BATI.V1ENS,

1° D'une ferme , sise près de Herve , d une , sise a Bellaire 
et d’une à Tignée , en un lot. . , T

2° De deux fermes, sises a Lantin et d uue sise a Juprelle,
aussi en un lot. ,

L s soumissions devront être remises au plus tard , le jour 
de l’adjudication avant midi, au secrétariat de ladite com
mission, où I on peut voir, tous les jours de 9 heures à midi, 
le cahier des charges. Les seuls soumissionnaires seront admis 
à concourir" 44®

"bourses.
PARIS, LE 23 MARS.

TSlttl

d’une

BELLE MAISON DE COMMERCE.

JEUDI 6 avril 1837 , à 2 heures de relevée , il Ara pro
cédé en l'étude et par je ministère de M" BIAR , notaire à 
Liège , à la vente

d’une

MU tnaisött î>f commerce,
PORTANT LENSEIGNE DE LA FONTAINE DÓR ,

Située audit Liège , rue Souverain-Pont, n° 5g3,

Consistant en belles et grandes caves, salons, eour, cui
sine, lavoir, citerne, deux pompes, plusieurs chambres a 
feu aux premier et second etages , etc., etc.

Il sera accordé des grandes facilités pour le paiement. 
S’adresser audit notaire BIAR. 402

Le mardi 28 mars 1837, à neuf heures dif matin , partie* 
vant M. le juge-de-paix du canton de Fléron, au lieu ordi
naire de ses séances b Fléron, il sera vendu au plus offrant s 
par le ministère du n otaire MONFELT , de résidence a Saive ,

litte matoon ft öepmöanceo
AVEC 87 ARES DE JARDIN ET PRAIRIES,

Le tout ne formant quun semble, situé aux bruyères de 
Heuseux , commune de Cerexhe-Heuseux , appartenant aux 
enfants Jean Guillaume Daine, aux conditions quon {peut 
dès maintenant prendre connaissance chez le dit notaire. 
L’adjudicataire aura toute facilité pour le paiement du prix^

NOUVELLE IMPORTATION ANGLAISE.

Jusqu’à présent on n’àvait obtenu des nombreuses compo
sitions pour la teinture des cheveux que des résultats nuis ou 
incomplets. L’eau anglaise récemment importée de Londres 
par la maison Rousseau Ma, de Paris, n’était point connue en 
France; cette eau teint les cheveux, moustaches et favoris en 
toutes nuances, hs rend doux et brillaus, ne déteint jamais 
et ne salit ni le linge ni les chapeaux.

Ou trouve également, au même dépôt, les articles suivans, 
dont la réputation dispense de tout éloge : La pommade grec
que qui arrête la chûte des cheveux , les empêche de blan
chir et les fait pousser en peu de temps ; L’épilatoire du sé
rail, qui fait tomber les poils-follels du visage ou des bras en 
dix minutes , sans laisser de traces ni altérer aucunement la 
peau ; L’eau rose de la cour, qui donne au teint un coloris vif 
et naturel, on peut se laver le visage sans qu'il disparaisse ; 
La crème de Turquie, qui blanchit à l'instant même la peau la 
plus brune; L’eau de Turquie, qui efface les rousseurs et 
toutes les taches du visage ; elle contribue aussi à la blan
cheur de la peau ; L’eau des chevaliers, qui détruit ou prévient 
la mauvaise haleine , lui donne le parfum le plus suave et 
blanchit parfaitement les dents sans en offenser l'émail ; La 
pommade américaine , qu’il suffit de passer sur les cheveux 
pour les teindre à la minute; La Pâte circassienne, qui blan
chit et adoucit les mains à l’instant même. Prix fixe : 6 frs. 
chaque article.

On trouve aussi à l’adresse ci-après des petites Oreilles- 
Cornets, instrument pour la

Très-léger, tenant seul sur la tête, et qui rend à l'ouïe toute 
sa finesse. Prix fixe ; 20 francs. Ou expédie. Affranchir.

Le dépôt des articles ci dessus de la maison Rousseau-Ma , 
de Paris, est établi chez M. BACHA, marchand de musique 
et nouveautés , pied du Pont d Ile, n° 763 , à Liège. 285
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RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 24 MARS 1837.
Les fonds Espagnols ont été faibles au commencement à notre bourse

de ce jour. v' ' til
Ardoin ouvert 21 3(8 1(2 5j8 3(1 7(8 , 22 le 1(8 1(4 1(8 , 22 21 7l8el

reste 21 ;3(4 et A.
On a fait assez d'affaires.

BRUXELLES, le 24 mars.

COURS

Emp.

AVIS TRÈS IMPORTANT.

LA GRANDE ET RICHE

SEIGNEURIE DE EHRENHAUSEN,
EN CARUVTHIE,

SITUÉE PRÈS DE KLAGENFURT, VILLE CAPITALE,

iiPiiB'i s»

TERRES FERTILES, BOIS, CHASSE ÉTENDUE, etc. etc., CORVÉES ET RENTES CONSIDÉRABLES,
sera vendue par Action de frs. 20.

Irrévocablement le 20 Mai 1837, sous la Garantie du Gouvernement.
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VIENNE, LE l6 MARS.
Métalliques, f05 l|4-— Actions de la Banque,

ET BEAUCOUP D AUTRES PRIX

De manière que cette Vente s’élève b PLUSIEURS MILLIONS.

Il est accordé aux souscripteurs plusieurs Actions gratis par série de frs. 120.
S’adresser pour tout ce qui concerne cette belle Vente , ,

à l’Administration generale de 
LEOPOLD DEUTZ cl C»., a maxbhce s. i. llM. 3rî

PLACE D’ANVERS, le 24 mars. ^ 
Notre marché de ce jour a généralement présenté peu de ^ coy 

Les affaires en café se sont bornées à quelques bagatelles p 
sommation, aux prix précédemment indiqués. auante*cel

Sucre bruis .«1 En bonne.posi tion , .mals sans affaires ma q 
semaine. j. cand‘.°

Srcre raffiné. — Toujours rare et recherché , 2 étuve 
été traitées pour l’exportation aussitôt que mise au marc j se tralt 

Tabac.—Une vingtaine de boucauds Kentucky viennent u 
à prix inconnu. . , nll,res artiges*

Aucun mouvement marquant à signaler dans nos au

H. LIGNAC, Impr. du Journal, n” 6J2, rue du Pot d Or
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SUPPLÉMENT AU POOTIÇ&UE DU 26 MARS- 'MJ
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(Êtu&é Mi notai« Renoj.
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A LOUER EN TOUT OU EN PARTIE

UNE BELLE ET GRANQ&

M»S
AVEC UN MAGNIFIQUE JARDIN , SITUÉE A FRAGNËE.

S'adresser à M” RENOZ, notaire à Liege, rue du Pot d'Or.
522

A LOUER

um BELLE MAISON,
SITUÉE A -LIÈGE , EUE DEVANT LES CARMES,

Composée de deux grands appartemens entièrement indé- 
pendans, deux cours , deux e’curies très-castes ,remises , deux 
cuisines, etc., etc.

On pourra, si on le desire, louer les appartemens se'pa 
'renient.

S'adresser à M« RENOZ , notaire à Liege , rue du Pot-d Or.
5ti

VENTE

B’abjcte tie CUtittcaillmc.
st-1 -T- -an»

MERCREDI 5 avril 1837, deux heures de relevée, il sera 
proce’dé, en 1 élude et par le ministère de M* RENOZ, no 
taire à Linge , a la »ente aux enchères ,

D'UNE QUANTITÉ D'OBJETS

DE QU I NU AILLE II S E FINE ,

DITE ARTICLES DE PARIS. 517

LE 3 AVRIL 1837 , deux heures de rélevée,, il sera pro 
cède' en l’étude de Me RENOZ , notaire à Liège,

A LA LOCATION AUX ENCHÈRES

DUNE MAISON,
avec jardin,

SITUÉE A LIÈGE, SUR LE PRÉ DE St.-JACQUES.
, ^ f!e maison conviendrait parfaitement b un CAFÉ ou autre 
etablissement public tie ce genre,

Sadresser à MeRENOZ, notaire k Liège, rue du Pot-d’Or.
5n

LE

VENDRE Süî CHATEAU
DK

SITUÉ COMMUNE DE NEUFCHATEAU, CANTON d’aubËL

avec Jardins , bosquets , étangs ,
D'une contenance de 3 HECTARES 3o ARES’environ

PLUS

UN CORPS DE FERME,
Y ATTENANT,

AVEC GRANGE, ECURIE, ETABLES ET ENVIRON

31 HECTARES 55 ARES 71 MILLIARDS
DE

VERGERS, PRÈS et TERRES labourables en dépendant, 
Le tout situé en ladite commune de Neuf château.

Cette belle propriété, dont le château est construit dans le
SITUEE A UNE DEMI 1IEUE DE LA 

GRANDROCTE de BATTICE A Ma ENTRICHT et jouit dé 
nombreuses et faciles communications avec la ville de Liege.

Les bâlimens tant du château que de la ferme, sont dans le 
meilleur étal.

S’adresser poor plus amples renseignemens en l’étude à 
Liege rue FWonstrée . N. 588, de M» GILKINET, notaire, 
et a JV1, GILLEN, bourgmestre de la commune de Housse.,

431

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ,
»

VENTEf c .,»• 4 -
d’une MAGNIFIQUE COLLECTION

m

àlTOS IT AII'ÜÈTIÈ.
MERCREDI 29 MARS, a heures de relevée, il 

sera procédé, par le ministère de M' RENOZ, 
notaire à Liege, a la vente aux enchères DUNE 
M AGNIFIQUE COLLECTION DE FLEURS ET AR 

ricté 1 "BS1ES, parmi lesquels se trouvent 3o ï 4« va 
IA Ventd"6 "aS e.1 beauconp de fleurs et arbustes rares. — 

cIMIE aura lieu rue Basse-Sauvenière. 5ig

f AVRIb '.837. dix heures du matin, il sera procédé
l'Est del -n j JU8.B de pa‘X deS 9uarliers du Nord et de 
lais n a ville “ '-Liège, en son bureau, rue derrière le Pa- 

> Par le ministère de M' RENOZ, notaire k Liège , '
A LA VENTE AUX ENCHÈRES

l-SJWË MMS©H,
SISE A LIÈGE, RUE ROTURE, N° 95i.

fesser à M' RENOZ, notaire à Liège, rue du Pot-d’Or 
»s_ 5a o

vente dtmmeubles.
*" l'étudt^e^^l a9,i837, à une heure de relevée, 
lier,et r p.p1ar le ministère de M- FRAIKIN , notaire à Cho- 
>u*nt ; pi» renner 6 justice, il sera vendu publique-

situesb CHnKiPDE BATI“ÎENT avec JARDINS y an- 
^enkin et b m CH°KPER. «euant à la grand'route, Guillaume
.a“DNE pmpe'ce.Ser,lt,bin-

•jtuée à Jibav EVE 1ERRE, contenant 14 verges grandes , 
-^»stçeV ’ aboullssant aux prop'ietés de M. le baron

faniE8.lsitueVTiTVE ,rîÈGE.’ conlpna,,t 4 boniers 6 Verges 
«Utres. a Verlaine, joignant à M. de Stoékhem et

Sadtgjj»-. ..
Söit ûotaue poa^ connaît*« Iss conditions, 531

SITUÉE A QUATRE LIEUES DE LIÈGE,

Dans un des plus beaux sites du canton de Nandrin,
Et environ CENT VINGT-CINQ HECTARES de terre, prés, 

étangs et bois en dépendans.

K WHI THÈME,
SITUÉE EN SONDOCK, PRÈS DE YILLERS LE TEMPLE

Dont l'exploitation consiste en BOOZE HECTARES de prés 
* foiu et û HECTARES de terres aiabes.

S’adresser en l'étude k Liège, du notaire KEPPENNE, rue 
St.-Hubert, n° 5gi. .

■ ^ VERITE
d'un beau

A LA FERME DE LA COïïVERTERDG
COMMUNE DE CLERMONT.

MERCREDI ET JEUDI; 26 et 27 avril'^837 , 
chaque jour à i! heures précises , MM. les en- 
fa 11 s de M. BAILLY , feront procéder , sous la 
direction et à la recette du notaire RADELET, 
résidant à Ougrée ,

A LA VENTE PUBLIQUE

S M1WM.1S
ET

EFFETS MOBILIERS.
GARNISSANT ladite ferme et dont le détail suit :

1“ 9 BONS CHEVAUX et POULAINS ,
dont 2 superbes entiers , âgés l un de 2 ans et l'autre de 3 
ans, 2 hongres , de 5 ans , 4 poulinières de 3 à 7 ans et un 
poulain d’un an; 20 bêtes à cornes dont 3 beaux taureaux 
de I et 2 ans, io bonnes vaches à lait el 8 genis-.es; 1 verrat 
2 truies , 5 torts cochons dits nourrains; 2 chariots à jantes 
larges ; 3 charrettes, 5 charrues , 6 herses , rouleaux, traits 
avaloirs, colliers, selles à limon et autres, chaines, ustensiles 
de grange etc.
|2° UN TROUPEAU DE 240 BÊTES A LAINE,

Dont a beliers, 60 mères avec leurs agneaux , 5o moutons 
de 6 dents, 70 an tenais et 60 agneaux d'un an ■ et les 
nieubles-ineublans, savoir : gard. robes , commodes , horloges, 
tables, chaises, litteries , la batterie de cuisine, étains cui
vres, linges de table et autres; la récolte sur pied des durs 
grains el inarsages de cette ferme pour 1887, pommes de 
terre et enfin tousJje? a«fres objets sans aucune réserve qui 
s’y trouvent, et dont le détail serait trop long.

Le ten jour 011 vendra les-chevaux, les bêtes à cornes, 
les cochons ; les harnais, attirails 'tie labour et ustensiles de 
grange.

Le amç., les bêtes à laine, les nveubles-menblans et lu ré
colte,

A CRÉPIT, -

€ùtfre dxt notaire Jßaquo.
», 7 AVRIL 1837, b dix heures, par devant
M' OPHOVEN, juge de paix à Liège . en son bureau rue 
Neuve derrière le Palais , le notaire' PAQUE procédera à la 
vente

D UNE BELLE ET SPACIEUSE

J5
sise a Liège , rue Hocheporte n° 77 ,

Composée de sept pièces à feu, grands greniers et trois 
caves, avec porte cochère, grande cour, puits, citerne 
ccur.es pour l6 chevaux, et un jardin muré, d’environ deux 
verges grandes.

La maison est très ACHALANDÉE et la propriétépeut être 
divisée en plusieurs parties propres à y bâtir.

Sadresser audit bureau ou au notaire pour connaître les 
nidifions, qui laissent à l’acquéreur beaucoup de facilités

4%

co
pour en j ayer le prix.

JEUDI 3o de ce mois , à dix heures, le notaire PAQUE 
vendra aux enchères publiques, en son étude rue Souverain 
Pont ,

DEUX PIÈCES DE TERRE,
SITUÉES EN LA COMMUNE DE HERMÉE, savoir ;

1«. UNE DE TRENTE VERGES GRANDES,
détenue par la V« L >ly et les sieurs N. Godin , J. Thomiart 
et Radoux , en heu dit b la Crois sur le plein de Lôvinfo«se 
joignant aux enfans Sior et au chapitre de St. Bai thélemi. ’

2". UNE DE 18 VERGES GRANDES,
occupée par le sieur G. Jamsen, de Hermée, en lieu dit à 
la voie de Herstal, joignant aux enfans Sior , aux enfans do 
Colson el a I avocat Colson.

Ces deux pièces seront vendues en plusieurs lots et aux 
conditions que l’on peut connaître en l’étude dudit 00-

, ■h-j

MERCREDI 5 AVRIL 1837 , b 2 heures de relevée on ven-
tu-l",i.Veil"‘nl et sai»s réserve, en l’étude du notaire 

PAQUE, a Liège.

I

SISE A LIEGE, RUE DU PONT D’AVROY, N° 53a.

2° UNE MAISON,
SITUÉE A LIÈGE, RUE D’AMAY , N” 644 , 

Reconstruite , eu grande partie, à neuf eu i836.
On peut voir en l'étude dudit notaire , les conditions du 

cette vente qui présentent les plus grandes facilités pour le 
payement du prix,

VEJYTJE *
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

PAOCFUNDI 3 AVRILtProchain.îl «o heures, le notaire 
PA nannup» e" 'e,,te.aux eilchères‘, devant M. le juge de 
paix OPHOVEN, en son bureau rue Neuve, derrière le Pa
RHb4nrÿe ’ *eS 1MMEUBLES c’*aPIPS désignés, situés à 
RRLbbOUA, commune,de Gnvcgnée , près Li. ge :

l° UNE BELLE MAISON , avec environ 10 arcs 99 centia
res de cotïllage y contigu, joignant aux sieurs'Deuuinze 
Reason , Declaye ,Laurenty , Deko et au chemin , occupée par 
le sieur Balance. r 1

2. 6 ares 53 centiares de cotillage, joignant aux sieurs 
Heptia et Libert, à la veuve Renson, à un sentieret au 
chemin.

3. 2 ares 18 centiares de terre, tenant aux sieurs Léo
nard Collard , Driaune, Mouton, Massart , Chantraine et 
Laurenly.

4. 2 aies 18 centiares environ de'houhlonnière , tenant k 
la veuve Declaye, au chemin et au sieur Conrardy
T. 5' 4 ares 36 centiares environ de terre, tenant'aux sieurs 
bien va rd , Pahaut et Crahay.

6. 8 ares 71 centiares environ de terre, traversée par ni» 
chemin, tenant aux sieurs Paulus , Belolte, Demeuse et au 
chemin.

7. i3 ares 7 centiares environ de terre, joignant ci devant 
aux si-urs Henvaid , Jean Renson et Gilles Dewandre.

o. 8 ares 71 centiares de terre, joignant ci devant aux 
sieurs Gilles Dewandre, Watbieu Liberf, Louis Libert etLau- 
rent Sanders.

9. 17 ares 43 centiares environ de terre et pré . tenant aux 
sieurs André Simonis, Pépinster et Chartier.

10. 8 ares 91 centiares environ de terre en houhlonnière 
tenant au chemin, b l’enclos Pirnay , b un sentier et au sieur 
Heptia , exploitée par Jacquet el la veuve Declaye.

n. 4 ares 35 centiares environ de houhlonnière joignant 
aux sieurs Chantraine , Declaye et Simonis. ’to

. ,a'£ ares. â?.,cenUa7's el7'ro,-‘ (,e ‘erre, joignant aux 
sieurs Collard et Htmvard, exjdoitee nar Jacquet

,3. .7 ares 43: centiares environ de prairie'tenant aux 
s'eu7 Dn.....'e , Dedaye, Simon Def.esne et h I,-rivière

l4 8ares 7, centiares environ de terre en houhlonnière 
meublee, en Heu dit Murlay, tenant aux sieurs Declaye, Clé
ment , a la veuve Lambert Declaye et au chemin.
da^iRairô iuàditj ^ °U ^ 3Udi‘ bttfeâu *Ut* l’él±



j L" JETjDI i3 AVRIL 1837 , à deux heures et demie de 
l’après midi, il sera procédé par le notaire BOULANGER, 
en son e'tnde , rue Hors Château , n° 446 ,

A AA VENTE AUX ENCHÈRES

DES IMMEUBLES
DONT LA DÉSIGNATION SUIT î

1er. LOT.
Une MAISON, care , étable, bergerie , fournil , cour et 

jardin d une contenance d'environ onze ares, situés à Long
doz a côté , vers la Boverie , du nouveau pont de l’Our te. 
Cet immeuble n'est séparé de la rivière que par le chemin 
de halage, qui d«it être converti en un quai, ce qui rendra 
cette propriété extrêmement agréable ; elle joint d’un côté 
le chemin de halage , d’un autre la nouvelle route, d un troi
sième M. Fraucotte , et du quatrième le sieur Magnée.

aine. lot.
_ ^ne PIÈCE DE TERRE, contenant 7 ares 62 centiares> 

•située à Longdoz , tenant du levant Laurent Paquet-, midi 
Laurent Donnay, conchant Pierre Maguée , et du 4me. côté 
-à M.Renoz. .

3me. lot.
Une HOUBLONNIERE, dite Latour , garnie de ses per

ches , sise a Longdoz , contenant ta ares 86 centiares , joi- 
gnant.du levant Nicolas Collard, du midi Henri Pimay , du 
couchant Léonard Collard , et du 4nae. côté au chemin,

4 me. lot.
Une HOUBLONN1ÈRE, dite le Quarré-Morcean , située h 

Longdoz, contenant 6 ares 3a centiares, tenant de trois côtés 
h Denis Detouibay , du midi au sieur Pianchart,

5 me. lot.
Une PIÈCE DE TERRE dite Chapelle au-Chêne, à Long- 

Joz , contenant S ares 7a centiares , tenant du leraut à Léo
nard üonnay, midi la veuve Dieudonné Drianne , du eon- 
chant et du uord au sieur Bodson.

Unie. LOT.
Une PIÈCE DE TERRE dite l’Aulre-Maison , sise à Long- 

'doz, contenant 20 ares 54 nnlliares , tenant du levant au che
min, du midi et couchant à Léonard Dunnay, et du 4me. 
côté à Arnold Foidart.

Ces immeubles seront vendus libres de toutes charges , aux 
conditions dont on peut prendre connaissance en 1 étude du 
dit notaire , où les titres sont déposés, 5a4

VENTE . "
•©»aiHîRUlIMBS 11118132»

PAR LICITATION.

: LES MARDI ET MERCREDI u et la AVRIL 1837, à 
eotnmencer chaque jour à dix heures du matin , en la maison 
communale de Dalhem, devant M. le juge de paix du canton 
de ce nom , à la requête des héritiers <le feu M. le docteui 
DELHEZ.de Charneux, par le ministère de M'.FLECHET , 
notaire à Warsage , à ce commis , il sera exposé en vente pu
blique ,

MMI'ÜBILIS
-DONT LA DÉSIGNATION YA SUIVRE ,

ET U»

GRAND NOMBRE DE CAPITAUX et RENTES FONCIÈRES;

SAVOIR :
PREMIER JOUR , 11 AVRIL.

Commune he îleufdjât eau,
CANTON D’ALBEL-

FERME D AFNAY.
i“ Un corps de ferme, composé d’une bonne maison d’ha

bitation , étables , écuries , deux granges, un jardin et une 
prairie très bien arborée, y attenant, le tout tenant ensem
ble, situé au hameau d'Afnay , commune de Neufchâleau, 
dune surface totale de deux hectares 21 ares 3 centiares (a 
borders 10 verges grandes 14 petites), lenantdu levant et cou 
chant à Nicolas Bastin, du nord à la campague, et du midi 
au chemin.

а. Une prairie, sitne'e au chemin d'Afnay à Warsage , con 
tenant 97 ares 21 centiares (1 bon. 2 v. gr. 6 pet.), tenant 
dn^ levant audit chemin, et du midi à Dirick Maclot,

3. Une autre prairie, située audit hameau d'Afnay, conte
nant l5 ares 91 centiares (3 v. gr. i3 p.), tenant du levant à 
Gilles Cloes, et du couchant à Linotte.

4- Une prairie et jardin avec Remplacement d'un bâtiment 
incendié, situe audit hameau d Afnay, le tout contenant 36 
arcs 62 centiares (8 v, gr. 8 p.), tenant du levant les représen- 
tans Gdles Ruwet , midi la veuve Fabry,

S. Une pièce de terre labourable, située au Thier d'Afnay, 
contenant 3o ares 5i centiares (7 v. gr.) , tenant du levant et 
midi aux représentans Jacques Coi tils, couchant aux repré 
sentans Guvelier.

б. Une terre labourable, située au chemin du Bois , conte
nant 43 ares 5g cent. (10 v, gr.) , tenant du levant 1 Homme, 
du midi audit chemin,

7- Une terre, silnée au même endroit, contenant 39 ares 
3 centiares (9v.gr.), tenaut.du levant Gilles Ruwet, midi 
Jean I Homme.

8. Une idem, située au lieu dit Hasibière, contenant i7 
ares 43 centiares (4 v. gr.) , tenant du midi, couchant et 
nord Gilles Cloes.

9. Une idem, situee au Uen dit Winrotte, contenant 17
„res 43 centiares (4 v. gr.), teuaut du mitli Lejeane d' 
nord M, rrancotte. ’

10. Une idsn , située à la Saule d'Aicnen ; «ontenant 14 aies

3g centiares (3 v. gr. 6 p.), tenant du- levant la veuve Pierre 
Fabry, midi M. Lejeune.

Tl. Une idem , située derrière les Waides d’Afnay, conte
nant 26 ares i5 cent. (6 v. gr.), tenant du levant Gilles Cloes, 
couchant Nicolas Bastin.

12. Une idem , située eu Regge ,-Contenant 34 ares 87 cen
tiares (8v.gr.), tenant du midi et couchant M.-ife Crompipen , 
nord la demoiselle Delacroix.

13. Une idem, située au Mouten d’Afnay, contenant 17 
ares 43 centiares (4 v. gr.), tenant du levant à M. Lejeune, 
du midi le notaire Flechet.

f'4- Une idem, situe'e derrières Moties .contenant 92 ares 
64 centiares (1 bonier 1 v. gr.’S p.), tenant du levant la Ve 
Pirson , midi Henri Claessen.

15. Une idem, située au lieu dit Al Ileyoul, près la Croix- 
Madame, contenant 23 ares 1 o centiares (5 v. gr. 6p.), le 
nant du levant et couchant M. Hardy , midi Reuardy , nord 
M. Smait.

16. Une idem, située derrière la Hauslrée, contenant 28 
ares 98 inilliares(6 V. gr. l3 p.), tenant du levant G. Russius, 
nord Linotte.

17. Une idem, située au Thier-d’Afnay, contenant 3oares 
5r cent.(7 v.gr.), tenant du nord à Martin Linotte, midi 
Pirson.

18. Une idem, située au lieu dit Long Fossé , contenant 
16 ares 35 cent. (3 v. gr. i5 p.) , tenant du midi la baronne 
de Crompipen , couchant M. Denis , nord le notaire Flechet.

19. Une idem, située derrière les Waides d'Afnay , conte
nant 8 ares 72 cent. (2 v. gr.), tenant du midi Debatice, 
couchant Donea.

20. Une idem , située à la Beguine , contenant 21 ares 80 
centiares (5 v. gr.) , tenant du levant la veuve P. Fàbry , 
du couchaut H. F. Bastin.

21. Une idem, située dans la Fosse de Loup, contenant 
28 arè» 98 cendares {6 v. gr. i3 p. ,’teuaut du levaut la veuve 
Legros, couchant M. Fraucotte,

Commune he Sombaye.
22..Une idem , située au lieu dit Houm.ir, contenant A3 

ares 5g cent. (10 v, gr;), tenant du levant et midi à des sen- : 
tiers et du couchant au notaire Flechet.

23. Une idem , située dessus Regge , contenant 10 ares 89 
cent. (2 v. gr. 10 p.) , tenant du levant au sentier d’Afnay , 
midi aux représentai» Denis Nicolas Ycrvier , couchant M. 
Gme. Fabry.

24- Une idem , située aux Hayes de Warsage , contenant 
69 ares 75 cent. (16 v. gr.) , tenant du levant au ruisseau, 
midi à M. Spits.

25. Une idem, située à Blau Raina près du sentier de Bom- 
haye à Aubin, tenant à MM. Hardy et Jausen, contenant 26 
ares j5 centiares (6 v. gr.)

a6. Uue idem, sur les Pierreux , de 96 ares 56 centiares 
(1 bon. 2 v. gr. 3 p.), tenant à Mme, Frankinet, M, Hardy 
et M. de Reul.

27. Une idem, au même endroit, de 79 ares 12 centiares 
(18 v. gr. 3 p.) , tenant à M. Hardy et à Mme. Fiankinet.

28. Une idem , au sentier de Boiuh.iye, de 8 ares 72 cen-
tiaies (2 v. gr.), tenant à la veuve Dohbelsteiu et au notaire 
Flechet. »

29. Une idem, Al Ileyoul près de la Croix de Madame, 
de 28 ares 55 centiares (6 v. gr. il p.) , leuaut du levant et 
couchant M Hardy , nord au chemin,

30. Une idem, aux Hayes de Warsage, de 87 ares 70 cent. 
(8 v. gr. l3 p.) , tenant à la veuve Fabry, M. Lejeune , nord 
au chemin*

31. Une idem , sur les Pierreux; de 20 are« o5 centiares 
(4 v. gr. 12 p.), tenant aux enfaus Scuvie , au sentier, à 
Henri Lemaire et à Labayc.

за. Une idem aux Harnesses, tenant au chemin de Ber- 
neau à Warsage., à Mme. Frankinet et à Desaive r de la con
tenance de 37 ares 70 cent. (8 v, gr. l3 p.)

33. Une idem , aux deux Bonniers, de 96 ares 55 centia
res (i bon. 2 v. gr. 3 p.) , tenant à M. Gnsard , Mme. Frau- 
kinet et au notaire Flechet.

Commune he iDareage.
34. Idem , derrière Craesborn , de 37 ares 48 centiares (8 

v. gr. 12 p.), tenant du nord et levaut M. Spitz, midi M. 
Fraucotte.

35. Idem, derrière la Hauslrée , de l3 ares 73 centiares 
(3 v. gr. 3 p.), tenant au large Pasay, à la fabrique de 1 église 
rie Neufchâteauet à Fabry.

зб. Idem., à Weersteruiolenwey , de 3o ares 5l centiares 
(7 v.gr.), commune de Fouron le Comte, tenant à Teneye 
et à M. Lejeune,

Commune he Crembleur.
37. Idem , à la Neuve Waide, de i3 ares 7 centiares (3 v. 

gr.) , tenant'du levant et midi à M. l’avocat Desaive.
38. Idem , devant Maroux , de 3g ans 23 centiares (g v, 

gr.) .tenant à un sentier , Gme. Vervier et à l’avocat Desaive.
3g. Idem , au même endroit, de l3 ares 8 centiares (3 v. 

gr.) , tenant à un sentier, à M. Defabry-B ckers et à M. De
saive.

40. Idem , dans la campagne de'Housse , de 29 ares 42 cen
tiares (6 v.gr. i5 p.), en la commune de dlheralte , tenant 
à Fassin et à M.Desaive.

41. Idem , dans la même campagne, commune d Argen- 
leau , de i3 ares 8 centiares (3 v. gr.), tenant à Delhioux, 
LonneUX et Pliers.

Commune he 0amt-2lnhrê,
42. Une belle maison , grange, étable, puits e’ one vieille 

brasserie, avec trois jardins contigus auxdits bâtiuiens , le 
tout tenant ensemble , situé au-centre du village de St André, 
d’une contenance d’environ i3 ares 7 centiares (3 v, gr.) , 
tenant à la veuve Biemar et à la place publique,

& let ss reoiRa sa a parties,.

79
cuiar

43. Une maison , grange , étable , dite du vicaire.au *lieu , tenant à la veuve Biemar et au chemin. ’ U'etli6
44- Une prairie et jardin , au même lieu, de 21 

centiares (5 v. gr.), tenant aux bâlimens , à la veuve Bl'* 
et au chemin.

45. Une prairie prèsdu village, tenant à la famille Du 
et aux représentans Panehen , de 47 ares 95 ceutiar ' f 
verge* grandes.) vn

46 Une prairie et bosquet, de m3 ares 67 ceutiar 
bon. 6 r. grr r i|ap.), dite Bois de St-André, tenant a J 
Masset et à M. Fabry-Beckers. ™'

47- Une prairie dite la Fosse-, de 71 ares 92 centiares bfi 
*• gr. 10 p.) , tenant à la veuve Biemar et au grand cheiui,,

48 Une prairie et bosquet , dite Trouelin , de 254 aresï'
centiares (2 bon. il v. gr. lo p.) , tenaut à la veuve Bip ... w et au cheanui.

•4g- "Une prairie dite Waide Peuchenne, de 38 ares ijceu 
tiares (8 v. gr. i5 p.), tenant à Biemar et au chemin.

50. 'Une pièce de terre, à Elhaise , de 13g ares 93 centiares 
(1 bon.lia v. er. 2 p.), tenant à la veuve Biemar et i h 
Fabry-Beckers.

51. -Idem, sous la Haisse, tenant au chemin et à la vemj 
j Biemar, contenant l3 ares 8 centiares (3 v. gr.)

Ô2. Idem, près de la Ferme de Goris, de4i ares 47 Cen. 
tiares (9 v. gr. lo 1(4 p.), tenant du midi, couchant et nord 
à M. de Fabry-Beckers.

53. Idem , aux Hez, de~56 ares 67 centiares (i3 v. gr,).^ 
nant du levaut au grand chemin , midi Martin Ruwet,

54. ‘idem , au Chêne, de 34 ares 87 cent. (8 v. gr),tenant 
au chemin et à M. de Fabry Beckers.

55. Idem, au même endroit, dans la commune de Mor- 
troux , de 39 ares 23 ceutiares (9 v. -gr.), tenant à M. de Fj. 
bry Beckers.

56. Un pré, à Asse , commune de Juleinont, de 34 arcs 87 
ce«t. (8 v. gr), tenant à Biemar et à SoxheleL

DEUXIÈME JOUR , 12 AVRIL.

Commune he JHortier. 
FERME DE LA BRUYÈRE.

l° Un corps de Ferme, composé de maison d'habitation, 
écuries, étables,-cour, granges, avec jardin et prairie d’as
sise , de 344 ares 16 centiares (3 bon. 18 v. gr. 18 i|2 p.)

2. Une prairie avec un petit jardin, de l3g ares 18centia
res (1 bon. il v. 18 3j4 p.), tenant aux représentans Ben- 
genhousse.

3. Une prairie, nommée Waide-Bietiné, de 3g ares lî 
centiares (9 v. gr.) , tenant à Guillaume Bruyère.

4- Uue idi-m , nosnmée Gros'Martin , tenant au chemin, de 
39 ares a3 centiares (9 v. gr.)

5. Une idem . nommée la Fontaine, tenant au chemin,ds 
5 i ares 95 centiares (12 v. gr. 2 3|4 p.)

6. Une idem, nominee la Neuve Waide, de lija ares 34 
centiares (t bon. 12 v. gr. 12 3(4 p.), tenant à la prairie 
d’Assise.

7. Un-enclos de terrelabourable .de 173 ares 71 centiafH 
(1 bon. 19 v. gr. 16 3;4 p-)i tenant au chemin et à la prairie 
précédente.

8. Un pré faisant partie dudit enclos, de 5g ares 90ceuU 
(i3 v.gr. i p.)

9. Un enclos de terre labourable, nommé Boishay, 3t)
ares 5 centiares (3 b.T2 v. gr. i4 1(4 p.), joignant àlapraii 
rie d’Assise.

10. Une terre, nommée Grand Enclos, de 35g ares (| “ 
gr. 2 v. gr. 7 p.), tenant au chemin et à Lambert Déliiez*

Le tout 11e formant qu’un ensemble et une seule exploit' 
tion, a (fermée au sieur Lamb. Barth. Biemar, cultivateur, S 
ladite ferme , commuue de Mortier.

PLUS

UH
GRAND NOMBRE DE CAPITAUX et RENTES FONCIÈRES*

DONT LE DÉTAIL SERA AUSsi ANNONCÉ ET

DANS LA HUITAINE-
S’adresser audit notaire FLECHET, en son élade h W'f 

sage, pour avoir de plus amples renseigne mens et c0liua^
les condilions de cette vente.

PROVINCE DE LIÈGE.

et des délégués de la commission des actionnaires , a la

l'hôtelMercredi 29 mars 1837, à onze heures du matin , a1“ 
du gouvernement à Liège , il sera procédé , parde*»"1 
gouverneur de cette province , ou son délégué, en P*e* j# 
de M. l’ingénieur eu cln f des pouts et chaussées , de* 
directeur de l’euregistremeiit et des domaines a “

lUahjwhicatiim heô
ci-après désiguées :
1° Odeur ;* 
a° Marteau ;

Herstal ;
4“ Tilléur;
5° Gliockier ;

-6* Amay;
7* Terres Rouges;
8* Yvnoz;
9“ Juprelle ;

to* Ensival. ^ 1
L’adjudication aura lieu aux enchères et » I 

des feux. v ■

Liège , le a3 mars 1837.
Le gouverueuf (le la province de d o 

I|f?a TrftHjAY?’


